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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Après le mot "palliatifs", "et" est remplacé par "ou".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de cohérence. Une personne ne peut en effet pas simultanément accéder 
aux soins palliatifs et à ce qui est appelé dans cet article "l'assistance médicalisée active à mourir".


